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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 29 mai 2017, 
enregistrée à son secrétariat le 13 octobre 201 7 sous le numéro 
1678/292/REC-17, par laquelle Madame Awaou CHABI GARA, 
BP 1576, Abomey-Calavi, forme un recours pour « violation du 
principe du contradictoire» au sujet de l'arrêt n°004/RC/2016 du 
22 septembre 2016 de la chambre des référés civils de la cour 
d'Appel de Cotonou ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï Monsieur Sylvain Messan NOUWATIN en son 

rapport; 

Après en avoir délibéré ; 

Considérant que la requérante excipe de la violation de son droit 
constitutionnel à bénéficier de l'application du principe du 
contradictoire dans la procédure de référé initiée par son 
adversaire pour obtenir son expulsion d'un immeuble sis à 
Cotonou et abritant son officine de pharmacie ; qu'elle développe 
que le premier juge ayant suivi ses conclusions tendant à 
s'opposer à l'expulsion, Monsieur Al Waris Gustave BOURAIMA a 
relevé appel de son ordonnance de référé et fixé la date de la 
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